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Le piège du Motu Proprio envers la FSSPX
… amorce de la réforme Anglo-Tridentine

(« réforme de la réforme » de l’abbé Barthe)

L’abbé Lorans a révélé que Mgr Fellay a 
reçu en juin 2006 une lettre de 

Castrillon Hoyos. Sa divulgation n’est 
pas « opportune » selon l’abbé Lorans

« Messe » anglicane invalide à
Philadelphie, 2006

Est-ce l’avenir du rite Tridentin libéré ? 
Un vrai rite et de faux prêtres invalides ?

John Hepworth (TAC), le 
« Mgr Fellay » anglican
qui négocie un Indult 
Anglican en parallèle

http://www.virgo-maria.org

L’invraisemblable campagne médiatique de l’abbé Lorans
Qui a amené le successeur de Mgr Lefebvre dans un tel traquenard ?

29 décembre 2006
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Situation sans précédent, où Mgr Fellay, le dépositaire de l’œuvre de Mgr 
Lefebvre, s’abaisserait devant un apostat antichrist, l’abbé Ratzinger qui dans le 
même temps poursuit inlassablement, au su et au vu de tous les médias 
mondiaux, les actes de faux œcuménisme avec la secte Anglicane (invalide), les 
schismatiques orientaux et le Mufti d’Istanbul. Qui a donc conduit Mgr Fellay dans 
cette posture intenable ?

Voici un panorama qui présente la situation inouï dans laquelle se trouve placée 
l’œuvre de Mgr Lefebvre, œuvre de préservation de la transmission du Sacerdoce 
catholique sacramentellement valide, la FSSPX.
Situation absolument inconcevable où l’abbé Lorans en vient, après avoir reconnu 
qu’en juin 2006 une lettre de l’abbé Castrillon Hoyos ait été reçue, qu’il est 
opportun de la garder secrète, et après l’imposture sacrilège d’un « bouquet »
dont il a organisé un tapage médiatique sans précédent (2,5 millions de 
chapelets), il nous annonce que Mgr Fellay prendrait l’initiative d’écrire à un 
simple abbé, Joseph Ratzinger, sacré en 1977, dans le nouveau rite invalide de 
consécration épiscopale (Pontificalis Romani, 1968), afin qu’il « libère » le rite de 
Saint Pie V qui n’a jamais été abrogé.
Situation invraisemblable où, Mgr Fellay demandant la « libération » du rite de 
Saint Pie V, ne se soucierait nullement de savoir si ce rite sera utilisé par des 
« prêtres » valides ou non, alors qu’en tant que Supérieur de la FSSPX, il procède 
à la ré-ordination sous conditions de « prêtres » conciliaires.

Avertissement
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« Sans nul doute, la messe traditionnelle n’est pas la propriété de la Fraternité Saint Pie X, et 
l’un des deux préalables demandés à Rome par Mgr Fellay est la liberté de la messe de 
toujours pour tous les prêtres et tous les
fidèles, partout dans le monde. » Abbé Lorans, 5 août 2006

« Editorial : La corbeille de Glycera
« La bouquetière Glycera savait si proprement diversifier la 
disposition et le mélange des fleurs, qu’avec les mêmes fleurs 
elle faisait une grande variété de bouquets… Ainsi le Saint 
Esprit dispose et arrange avec tant de variété les 
enseignements de dévotion… » Tout le monde connaît les 
premières lignes de l’Introduction à la vie dévote de saint 
François de Sales, elles peuvent s’appliquer à la résolution du 
chapitre général de la Fraternité Saint Pie X d’offrir au pape 
Benoît XVI, en octobre prochain, un bouquet d’un million de 
chapelets pour l’entière liberté de la messe de toujours » Abbé
Lorans, 2 septembre

Une piété soudaine de l’abbé Lorans

Les extraits qui vont suivre sont des écrits de l'abbé Lorans, directeur de la communication de la FSSPX et de Mgr Fellay, abbé Lorans 
promoteur de cette supercherie du bouquet spirituel, demandant la libération du rite tridentin... 
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« Les incertitudes qui planent sur le contenu et la date de parution du motu proprio 
libéralisant l’usage du missel de Saint Pie V (certains parlent de novembre, d’autres de 
décembre, d’autres encore du printemps prochain…) », Abbé Lorans, 4 novembre 2006

« Nous demandons avec confiance : la liberté totale de la messe tridentine » Abbé
Lorans, 7 octobre 2006

« Que penser de ce motu proprio annoncé par les journalistes depuis plusieurs semaines ? 
S’agit-il d’une libéralisation, c’est-à-dire d’une autorisation plus large de célébrer la messe 
traditionnelle ? S’agit-il d’une libération totale : « La messe de toujours, partout et pour tous », 
comme le demande la Fraternité Saint Pie X depuis 2001 ? Difficile de le dire tant que le texte 
n’est pas paru ! Et quand se fera cette parution ? En novembre ? avant Noël ? Qui le sait ? »
Abbé Lorans, 21 octobre 2006

A peine 6 semaines après le début du « bouquet »…
…il est question d’un Motu Proprio…

L’abbé Lorans feint la surprise !

Les extraits qui vont suivre sont des écrits de l'abbé Lorans, directeur de la communication de la FSSPX et de Mgr Fellay, abbé Lorans 
promoteur de cette supercherie du bouquet spirituel, demandant la libération du rite tridentin... 
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Dès que j’ai fini le relire l’Indult pour les rites Anglicans et la 
mise en place d’une ‘Eglise catholique de rite Anglican’, je 

prend le temps de libérer pour un temps le rite de Saint Pie V 
en signant le Motu Proprio demandé par le « bouquet » sous 
l’inspiration de mes agents. Ce n’est pas avec Mgr Lefebvre 

que j’aurai pu réussir un coup pareil.

23 novembre 2006

Au Vatican, 
le « Très Saint Père Benoît XVI »
signe une déclaration commune 

avec un simple laïc (*), le Dr 
Williams, faussement 

« archevêque » de Cantorbéry

(*) Le Pape Léon XIII a 
déclaré solennellement 

et infailliblement les 
Ordres anglicans 

« absolument nuls et 
totalement vains »

« Paul VI d'abord mitigé, puis le pape Jean-Paul II puis Benoît XVI qui finalement vont porter le même diagnostic 
que celui qui était porté au départ par Mgr Lefebvre et à sa suite par la Fraternité »
« Nous voyons nettement (...) Rome actuellement (...) le pape et les principaux de ses collaborateurs avouent cette crise 
de l'Eglise que Mgr Lefebvre avait diagnostiqué et aperçu très longtemps à l'avance. Nous voyons clairement cette 
nécessité où Rome s'est trouvée de s'aligner sur ce que Mgr Lefebvre avait dit. » Abbé de Cacqueray sollicité par 
l’abbé Lorans, le 27 septembre 2006, Paris
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« Le Supérieur général de la Fraternité adressera au Souverain Pontife, dans les jours 
prochains, une lettre indiquant précisément la somme de prières récitées pour qu’il ait la 
force de libérer totalement la Sainte Messe de toujours, partout et pour tous. » Abbé Alain 
Lorans, 25 novembre 2006
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29 novembre 2006

A Istanbul, 
le « Très Saint Père Benoît XVI »
bénit les fidèles avec le Patriarche 

schismatique Bartholomé 1er

Spiritus Principalis que le Père a transmis au Fils qui lui-même 
la donné aux apôtres (*), donnez-moi la « force » de libérer le 
rite de Saint Pie V en signant le Motu Proprio pour donner le 

coup d’envoi de la réforme Anglo-Tridentine qui à terme 
liquidera le rite de Saint Pie V et le Sacerdoce de Melchisedech

(*) Les orthodoxes 
refusent le Filioque, 

c’est-à-dire la 
procession du Saint-

Esprit du Fils

La nouvelle forme de la 
consécration épiscopale 
fait du Christ, le canal 

transitif de la 
transmission du Saint-
Esprit aux apôtres. Elle 

s’oppose au Filioque

"Et maintenant répands sur celui que tu as choisi cette force qui vient de toi, ll’’Esprit qui fait les chefs, que tu as Esprit qui fait les chefs, que tu as 
donndonnéé àà ton Fils bienton Fils bien--aimaiméé, J, Jéésus Christ, qusus Christ, qu’’il a donnil a donnéé luilui--même aux saints Apôtresmême aux saints Apôtres, qui établirent l’Eglise en 
chaque lieu comme ton sanctuaire, à la gloire incessante et à la louange de ton Nom". Forme essentielle invalide 
du nouveau rite de consécration épiscopale, Pontificalis Romani, 1968 (www.rore-sanctifica.org)
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Dieu unique ! Grand et miséricordieux, qu’il est drôle de penser 
que 2,5 millions de chapelets ont été récités suite à la 

campagne « nouvelle bataille de Lépante » de l’abbé Lorans 
pour me faire demander la « force » de libérer le rite de Saint 

Pie V en signant le Motu Proprio !

30 novembre 2006

Tourné vers la Mecque, 
Le « Très Saint Père Benoît XVI »

prie en posture de mahométan 
dans la mosquée bleue d’Istanbul

Avec le mufti 

Le Bouquet spirituel.
« La Nouvelle bataille de Lépante.
Tous nous aurons à coeur de nous mobiliser généreusement pour cette bataille aux enjeux cruciaux. 
Pour nous Lépante n’est pas qu’une page d’histoire, c’est aussi et surtout la raison de notre 
espoir.
A la fin mon Coeur Immaculé triomphera ! »
Abbé Alain Lorans, Nouvelles de Chrétienté, n°100, sept-oct 2006
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En 1986, Mgr Lefebvre 

dénonçait le scandale avec 

véhémence par des tracts

… aujourd’hui,

L’Etat-major de Menzingen

feint d’ignorer et s’apprête à

envoyer une lettre pour 

« offrir le ‘bouquet ’ spirituel »

afin d’obtenir le rite de Saint 

Pie V
Tract diffusé par Mgr Lefebvre en 1986
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Que fait donc l’abbé Lorans de la question du Sacerdoce invalide ?
S’agit-il de rallier la Réforme Anglo-Tridentine de l’abbé Barthe,

qu’il côtoie aux réunions du G.R.E.C. ?

Le « Bouquet » final !
Les Anglicans, les schismatiques orientaux, les 
musulmans, la lettre de Mgr Fellay et puis … Miracle, le 
Motu Proprio signé ?

La Très Sainte Vierge aurait exaucé les prières du 
« bouquet » spirituel ! Elle donnerait
au « Très Saint Père », la « Force » de libérer le rite de 
Saint Pie V ? C’est ce que voudrait nous faire croire l’abbé
Lorans ?


